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464 MONITEUR BELGE - BELGISCH STAATSBLAD

SERVICES DU PREMIER MINISTRE

27 DECEMBRE 1174. - Décret relalil au c...slquences du renouvellement ... ConseB euJturel
de la CommlllUUlt6cultureUe françaIse sur les projets el propositions de d6erel pendants Bevanl ce Conseil (1)

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A tous, presents el à venir, Salut.

Art. S. Les membres du Conseil introduisenl \eurs demandes
auprès du presidenl dans les trenle jours qui suivent la constitution
du Conseil.

Le Conseil culturel de la communauté cu1turel1e française a
8<!op1éel Nous sanclionnons ce qui suit :

Article 1er. En cas de renouveJ]ement du Conseil culturel de la
oommunauté culturelle française, les projets et propositions de
décret qui ont été introduits devant le Conseil et n'ont pas encore
été adoptés par lui sont considérés comme nuls et non a venus.

Disposition transitoire

Art. 4. U est fait droit à toute demande visant à relever de
caducité, conformément à l'article 2 du présent décret, les projets
de décrel d6pos6s devant le Conseil el les propositions prises en
consid6ration par lui au cours de la législature 1971-1974.

Ces demandes sont introduites auprès du président dans les
trente jours qui suivent la publication au Moniteur belge du pré..
sent décret.Art. 2. Le Conseil peut, à le demande d'un auteur ou du gouv@r-

.nement, se saisir à nouveau d'une ou de plusieurs des propositions
visées à J'artic1e 1er qui ont été prises en considération lors de
la législature pr6eédenle.

Le Conseil peut. à la demande du gouvernement. se ssisir à
d'un ou de plUBjeurs des projets visés il l'article 1er.

Promulguons le présent d6eret. ordonnons qu'il soit revêlu du
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur belge.

Donn6 à Bruxelles, le 27 décembre 197~

BAUDOUIN

Par le Roi :
Le Premier Ministre,

1.. TINDEMANS'

Vu el scellê du sceau de l'Etat:
Le Ministre de la Justicel

H. VANDERPOORTEN

(1) Session extraordinnire 1974.
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